
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE    

DEPARTEMENT DE L’AIN  

   

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA DOMBES DU 13 MARS 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le 13 mars, à 19 heures 30 minutes, le Conseil de la 
Communauté de Communes de la Dombes, légalement convoqué, s’est réuni à la salle 
polyvalente à Chalamont, sous la présidence de Madame Isabelle DUBOIS 
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Donne 

pouvoir à 

ABERGEMENT-CLEMENCIAT Daniel BOULON x   

BANEINS Jean-Pierre GRANGE x   

BIRIEUX Cyril  BAILLET x   

BOULIGNEUX Laurent COMTET x   

CHALAMONT 
 

Roseline FLACHER x   

Thierry JOLIVET x   

Stéphane MERIEUX 
 

x  

CHANEINS Patrice FLAMAND x   

CHATENAY Evelyne   BERNARD x   

CHÂTILLON LA PALUD 
Dominique  LAMY x   

Chantal BROUILLET x   

CHATILLON SUR CHALARONNE 

Patrick MATHIAS x   

Sylvie BIAJOUX x   

Michel JACQUARD x   

Fabienne BAS-DESFARGES x   

Pascal CURNILLON x   

Bernadette CARLOT-MARTIN  x S. BIAJOUX 

Jean-François JANNET x   

CONDEISSIAT Stephen GAUTIER x   

CRANS Françoise  MORTREUX x   

DOMPIERRE SUR CHALARONNE Didier   MUNERET  x  

LA CHAPELLE DU CHATELARD Cyrille  RIMAUD 
 

x JP. COURRIER 

LAPEYROUSE Gilles  DUBOST x   

LE PLANTAY Philippe POTTIER x   

MARLIEUX Jean-Paul   GRANDJEAN  x  

MIONNAY 

Henri CORMORECHE x   

Émilie FLEURY x   

Jean-Luc BOURDIN  x  

Nombre de 
membres :  
En exercice : 59 
Présents : 42 
Pouvoirs : 9 
Votants :50  
 
Date de 
convocation et 
d’affichage : 
7 mars 2025 
 
Numéro : 
D20250313_63 
 
Objet :  
CITEO-ADELPHE : 
contrat type pour 
la collecte 
sélective 2025-
2029 
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Secrétaire de séance élu : Christophe MONIER 
 
Rapporteur : Christophe MONIER 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de l'environnement notamment les articles L.541-10 et suivants et R.543- 
53 à R.543-65,  
Vu l'arrêté du 23 décembre 2024 portant agrément d'un éco-organisme de la filière à 
responsabilité élargie du producteur d’emballages, d’imprimés papiers et de papiers à 
usage graphique dont les détenteurs finaux produisent des déchets ménagers et 
assimilés en application de l’article L.541-10 du code de l'environnement. 
 
Considérant, 
 
En application de la responsabilité élargie des producteurs, la gestion des déchets 
d'emballages ménagers qui proviennent de produits commercialisés dans des 
emballages, en vue de leur consommation ou utilisation par les ménages doit être 
assurée par les producteurs, importateurs, ou toute personne responsable de la 
première mise sur le marché de ces produits. 
 

MONTHIEUX Philippe PAILLASSON 
 

x P. POTTIER 

NEUVILLE LES DAMES 
Michel CHALAYER 

 
x C. MONIER 

Rachel RIONET 
 

x JP. GRANGE 

RELEVANT Christiane CURNILLON  x  

ROMANS Jean-Michel GAUTHIER x   

SAINT ANDRE DE CORCY 

Ludovic LOREAU x   

Evelyne ESCRIVA x   

Pascal GAGNOLET x   

Claude LEFEVER x   

SAINT ANDRE LE BOUCHOUX Alain JAYR x   

SAINT GEORGES SUR RENON Sonia PERI x   

SAINT GERMAIN SUR RENON Christophe MONIER x   

SAINT MARCEL EN DOMBES Dominique PETRONE x   

SAINT NIZIER LE DESERT Jean-Paul COURRIER x   

SAINTE OLIVE Thierry SPINNLER x   

SAINT PAUL DE VARAX 
Cédric MANCINI x   

Evelyne ABRAM-PASSOT x   

SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS 
Marcel LANIER x   

Martine MOREL-PIRON x   

SANDRANS Audrey CHEVALIER  x L. LOREAU 

SULIGNAT Alain GENESTOUX  x  

VALEINS Fréderic BARDON x   

VERSAILLEUX Gérard BRANCHY  x  

VILLARS LES DOMBES 

Pierre LARRIEU x   

Isabelle DUBOIS x   

François MARECHAL  x P. LARRIEU 

Marie Anne ROUX  x I.DUBOIS 

Didier FROMENTIN x   

Agnès DUPERRIER x   

Jacques LIENHARDT  x JF. JANNET 

VILLETTE SUR AIN Jean-Pierre HUMBERT  x  
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Les producteurs, importateurs ou personnes responsables de la première mise sur le 
marché de produits commercialisés dans des emballages peuvent transférer leurs 
obligations en matière de prévention et de gestion des déchets d'emballages 
ménagers à un éco-organisme titulaire d'un agrément à cette fin. Ce dernier perçoit 
des contributions de ses adhérents qui lui permettent notamment de financer les 
collectivités territoriales qui assurent la collecte et le traitement des déchets 
d'emballages ménagers. 
 
Dans le cadre de la revalorisation des matériaux issus des collectes sélectives 
(emballages ménagers, imprimés et papiers à usages graphiques), la CC de la Dombes 
avait signé avec Citeo-Adelphe un Contrat pour l’Action et la Performance (CAP), valide 
jusqu’au 31 décembre 2022, lequel a ensuite été prorogé par avenants successifs 
jusqu’au 31 décembre 2024.  
 
Le terme actuel du CAP a été fixé au 31 décembre 2024, date à laquelle devait expirer 
l’agrément de Citeo-Adelphe pour l’année 2024. Par un arrêté du 27 décembre 2024 
l’agrément de Citeo-Adelphe a été renouvelé jusqu’au 31 décembre 2029. 
 
Par ailleurs, le Cahier des charges issu de l’arrêté modificatif du 7 décembre 2023 
prévoit l’obligation pour les éco-organismes de la Filière de proposer, sous l’égide d’un 
organisme coordonnateur, un projet de contrat-type (ci-après dénommé « Contrat-
type Collecte sélective ») au titre de la coordination de la Filière. Ce nouveau contrat 
porte barème de soutien à la suite du contrat CAP proposé précédemment. Le Contrat-
type Collecte sélective, dont la durée est de cinq ans du 1er janvier 2025 au 31 
décembre 2029, est joint à la présente note. 
 
Ce contrat a pour objet de définir les relations entre Citeo-Adelphe et la Communauté 
de Communes de la Dombes dans le cadre de la mise en œuvre de la responsabilité 
élargie du producteur pour la gestion des emballages ménagers (acier, aluminium, 
papiers cartons, plastiques, verre) et des papiers (imprimés papier et papiers à usage 
graphique). Il fixe notamment les modalités du soutien technique et financier apporté 
par l’éco-organisme en vue d’aider la CC de la Dombes à optimiser la collecte et le 
traitement des emballages ménagers et des papiers. 
 
Au regard de ces éléments, il est donc proposé que la Communauté de Communes de 
la Dombes signe avec Citeo-Adelphe, le nouveau contrat-type Collecte sélective, pour 
la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2029.  
 
Il est proposé au Conseil communautaire : 
 
- D’approuver le « Contrat-type pour la collecte sélective » portant accompagnement 
par l’éco-organisme Citeo-Adelphe, 
- D’autoriser Madame la Présidente à signer par voie dématérialisée le « Contrat-type 
pour la collecte sélective » proposé par Citeo-Adelphe et couvrant la période 2025-
2029 ainsi que tout document y afférent.  

 
 
 
 

Le Conseil communautaire  
                                            après en avoir délibéré, décide par 50 voix pour et 1 abstention : 

 
- D’approuver le « Contrat-type pour la collecte sélective » portant accompagnement 
par l’éco-organisme Citeo-Adelphe, 
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- D’autoriser Madame la Présidente à signer par voie dématérialisée le « Contrat-type 
pour la collecte sélective » proposé par Citeo-Adelphe et couvrant la période 2025-
2029 ainsi que tout document y afférent.  

 
 

 
              Ainsi fait et délibéré, le 13 mars 2025. 
 
 
 

La Présidente,  
 Isabelle DUBOIS 
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